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Que faire en cas de sinistre ?

En cas de sinistre, contactez directement l'assureur AXA 
France : 

• Par téléphone au 09 69 39 56 42;
• Par mail à l'adresse : service.groupements@axa.fr ;
• Ou par courrier à l'adresse suivante :

AXA France 
Gestion Sinistres IARD 
Région Ile de France 
TSA 86500 
95301 Cergy - Pontoise Cedex

Veuillez impérativement joindre une copie de votre attestation 
d'assurance.

En cas de dégâts des eaux :
Remplissez le constat amiable de déclaration de dégât des eaux et 
renvoyez-le à l'adresse ci-dessus.




